
 
 

 Université Gustave Eiffel • Campus de Marne-la-Vallée 
5, Boulevard Descartes • Champs-sur-Marne • 77454 Marne-La-Vallée CEDEX 2 

univ-gustave-eiffel.fr 

 

 

  

 
 

 
Délibération du conseil académique du 1er décembre 2022 

 

 
 N° CAC-22-1201-03 

 

Attribution des crédits incitatifs internationaux :  

partenariats structurants et représentations dans des réseaux, avec mandats 

 

 
Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel 

 
 

Vu le décret n°2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l’Université Gustave Eiffel et approbation 

de ses statuts et notamment leur article 9.2 ; 

 
Vu la présentation jointe à la présente délibération. 

 
 
Considérant qu’il est demandé aux membres du conseil académique de se prononcer sur les propositions 

d’attribution des crédits incitatifs internationaux 2023 suivants : 

 

 l’attribution de 23 500 euros aux représentants dans les réseaux et associations au sein des 

composantes et de 6 000 euros à des représentants au sein de la VPI, soit la somme de 29 500 
euros, 
 

 l’attribution de 130 100 euros, dont 80 % de la dotation en début d’exercice à l’ensemble des 

partenariats structurants, représentant 11 renouvellements et 4 nouvelles demandes, soit la somme 

de 104 080 euros.  

 
Délibère 

 

Article 1er  
 

Après en avoir délibéré, le conseil académique approuve la présente délibération à l’unanimité, 
comme suit :  

 

Nombre de votants   : 54 
Nombre d’abstentions  : 0 

Nombre de votes pour  : 54 
Nombre de votes contre  : 0 

 

 
Article 2 

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

La président de l’Université Gustave Eiffel 

                                                                                         A Champs sur Marne, le 7 décembre 2022 
 

 
                                                                                          

 

Gilles ROUSSEL 
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Conseil académique  

Séance du 01 décembre 2022 

Point IV - 8 
 

 

FICHE DE PRESENTATION 

 

Dotations Actions Incitatives Internationales 2023 « Représentants dans les réseaux et 

associations » et « Partenariats Structurants pluriannuels » pour attribution 

 
 

☐ Information 

☐ Vote pour avis  

☒ Vote  

 

Contexte :  
Pour rappel l’instruction des Actions Incitatives Internationales par le CAC aux composantes de l’Université Gustave Eiffel 

se décomposent en : 

 
 
 

Cette fiche présente la proposition de dotation 2023 des crédits aux outils « AIS-2 Représentants dans les réseaux et 

associations » et « AIS – 3 Partenariats structurants ».  

 
La campagne d’Actions Incitatives Internationale a été lancée en juin 2022 avec une enveloppe globale de 360 000€ pour 

2023 les différents types d’outils ci-dessus hors les cotisations internationales AIS-1 qui sont financées sur la ligne de 
budget VPI. 

 

Les demandes de dotation formulées par les composantes pour l’ensemble des actions incitatives internationales s’élèvent 
à 620 798€ pour l’année 2023 (contre 417 975€ pour l’année 2022).  

 

AIS-2 Représentants dans les réseaux et associations  :  

 
Pour rappel, la VPI attribue des mandats de représentation au sein des réseaux et associations institutionnels qui permet 

aux représentants de bénéficier de crédits sans avoir à soumettre de demande sur la plateforme ALICE.  
Pour 2023, 25 mandats de représentations sont concernés. La VPI et la CSI proposent de dédier une enveloppe de 

29 500€ aux frais de déplacement de ces représentants, dont 23 500€ seront à verser aux composantes et 6 000€ 

consacrés aux membres de la VPI ayant des mandats de représentation.  
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AIS-3 Partenariats structurants pluriannuels  

Demandes de renouvellement de crédits des partenariats déjà validés : 

Pour rappel, le CAC a validé le 02/12/2021 les demandes de financement pluriannuelles de 12 partenariats structurants. 

Parmi ces partenariats, 11 d’entre eux ont émis une demande de renouvellement des crédits pour l’année 2023 à 

hauteur de 105 600€.  

Sur la base des rapports d’activités de 2022 et du bilan financier soumis par les porteurs, la VPI et la CSI proposent 

d’attribuer une enveloppe de 95 600€ (le budget demandé des partenariats structurants F’SATI et LIA ECOMAT a été 

réduit afin de garder une enveloppe de crédits convenable pour les actions relevant des autres outils, les budgets pourront 

être revus à mi-parcours selon l’évolution des besoins et les reliquats de crédits non-utilisés).  

Demandes de crédits pour des nouveaux partenariats :  

La VPI a reçu quatre (4) nouvelles demandes de crédits de partenariats structurants pluriannuels dont le budget total 

demandé pour 2023 s’élève à 39 500€. Ces dossiers ont été évalués favorablement par la VPI (Priorité 1). La CSI propose 

d’attribuer une enveloppe de 34 500€ à ces nouveaux partenariats internationaux (le budget du Hub W2 a été réduit 

avec une proposition de co-financement des partenaires impliqués).  

 

Avec les crédits disponibles, la VPI et la CSI proposent au Cac d’attribuer 80% de la dotation à l’ensemble des partenariats 
structurants (11 renouvellements et 4 nouvelles demandes), soit 104 080€. Les 20% restants, soit 26 020€ seront à 

valider à mi-parcours par le Cac du mois de juin 2023.  
 

Délibération sur : 
 
Il est demandé au Conseil académique de se prononcer sur les montants des dotations à attribuer aux représentants 

dans les réseaux et associations et aux partenariats structurants pour 2023. 
 
Avec les crédits disponibles, la VPI et la CSI proposent au Cac de voter pour : 

 L’attribution de 29 500€ aux représentants dans les réseaux et associations. 

 L’attribution de 80% de la dotation à l’ensemble des partenariats structurants (11 renouvellements et 4 nouvelles 

demandes), soit 104 080€. 

 

Document(s) joint(s) :  

 

- PowerPoint VPI_CAC-CSI_01dec2022 

- Tableau Excel de synthèse des demandes, des propositions de priorités et d’attribution de budget pour les AIS2 et 

AIS3 

- La note relative à la campagne d’actions incitatives internationales 2023 

- Les dossiers des demandeurs incluant le récapitulatifs des évaluations pour les nouvelles demandes de partenariats 

structurants 

- Les rapports d’activités (incluant le bilan financier) des partenariats structurants ayant fait une demande de 

renouvellement de crédits pour 2023 

 

 

 



CAC
01 décembre 2022

• Claude Marin-Lamellet

• VPI

Outil incitatifs internationaux : Actions internationales structurantes 2023
- Dotations pour les Représentants au sein des réseaux et associations (AIS2)
- Dotations pour les Partenariats Structurants (AIS3)



Instruction des Outils Incitatifs individuels Internationaux  (OII)
Recherche et Formation

Instruction des Actions Internationales Structurantes (AIS)
Recherche Formation et Réseaux

OII-1 Initiative ciblée et ponctuelle

OII-2 Mobilité sortante (hors étudiants et stagiaires de 
niveaux License et Master)

OII-3 Mobilité entrante (hors étudiants et stagiaires de 
niveaux License et Master)

OII-4 AAP Cours enseignés en anglais

OII-5 AAP spécifiques (AIMCI, Training Schools) I-SITE 

AIS-1 Cotisations internationales (liste et spécification des 
montants)

AIS-2 Représentants dans les réseaux et associations concernés par 
l’AIS-1 (liste et forfaitisation de la participation aux réseaux)

AIS-3 Partenariats structurants pluriannuels (hubs, LIAs et outils 
CNRS: IRP et IRN)

AIS-4 Aides financières pour le montage de projets européens

Rappel: Campagne 2023 des Actions Incitatives Internationales

Rappel de l’enveloppe globale des actions incitatives internationales 2023: 360 000€
Ouverture de 80% du budget en début d’année: 288 000€



Campagne 2023 des Actions Incitatives internationales – Bilan global des demandes

Enveloppe dédiée pour 2023: 360 000€
Budget disponible à la VPI en début d’exercice (80%): 288 000€

Bilan demandes reçues des composantes  2023:

OII1 OII2 OII3 AIS2 AIS3 AIS4 Total
Nombre de 
demandes/mandats 51 12 20 25 mandats 14 1 123

Budgets demandés 218 594 € 125 428 € 97 175 € 29 500 € 145 100 € 5 000 € 620 798 € 



Bilan des demandes « AIS2 Représentants dans les réseaux et associations » et « AIS3 Partenariats 
structurants pluriannuels » à traiter dans le cadre de la campagne des Actions incitatives Internationales 
2023:

AIS2 (Représentants dans les 
réseaux et associations )

AIS3 (Partenariats structurants 
pluriannuels) TOTAL

Rappel des dotations 
validées par le CAC lors de la 

campagne 2022

Nombre de demandes 25 mandats

14 
(dont 10 demandes de 

renouvellement et 4 nouvelles 
demandes pluriannuelles) 39

AIS2: 30 mandats pour un 
budget de 35 700€

AIS3: 11 partenariats pour 
un budget de 93 000€

Budget demandé

Pas de demande, crédits proposés 
systématiquement par la VPI sur la 

base d’un mandat de représentation 145 100 € 

Budget proposé par la VPI et la CSI 29 500€ 130 100€ 159 600€
Budget à verser aux composantes 
dans la limite des crédits ouverts à la 
VPI début 2023 (288 000€)

23 500€ (29 500€ - 6 000€ dédiés aux 
mandats de représentation de la 

VPI) 104 080€ (80%) 127 580€

Versement à mi-parcours 26 020€ (20%) 26 020€



Propositions VPI-CSI – réunion du 09 novembre 2022

1) Attribution de 23 500€ aux représentants dans les réseaux et associations au sein des composantes 
et 6 000€ pour les représentants membres de la VPI, soit 29 500€.
Question soulevée: les membres de la VPI ayant des mandats de représentation dans les réseaux et 
associations institutionnels peuvent-ils bénéficier de crédits dédiés via l’outil AIS-2 au même titre 
que les membres des composantes? 
Réponse proposée: les membres de la VPI ont des mandats de représentation dans ces réseaux au 
titre de leurs activités scientifiques et non pas uniquement au titre de la VPI

2) Attribution d’une enveloppe de 130 100€ aux partenariats structurants (11 renouvellements et 4 
nouvelles demandes) dont 80% en début d’exercice, soit 104 080€.

Remarque: 
Budget restant en début d’exercice sur l’enveloppe ouverte à la VPI (288 000€) pour les autres actions 
incitatives internationales (OII1- Initiative ciblée et ponctuelle, OII2- Mobilité sortante, OII3 – Mobilité 
entrante, AIS4- Aides pour le montage de projets européens): 288 000€ - 29 500€ -104 080€ = 154 420€

L’arbitrage de la dotation des autres actions sera à l’ordre du jour du CAC du 26 janvier 2023. 



Propositions de la VPI d’attribution de dotations aux représentants dans les réseaux et associations institutionnelles:

Prénom NOM Composante Laboratoire réseaux/associations Rôle Crédits à attribuer Montant à verser aux composantes

Abdelmename HEDHLI COSYS ERENA AIPCR
Secrétaire francophone - GE B2 (véhicules 
automatisé) 2 000 € 2 000 € 

Thierry SEDRAN MAST MIT AIPCR Membre - CT 4.1 (Chaussées) 1 500 € 1 500 € 

Fabien MENANT MAST LAMES AIPCR Membre correspondant - CT 4.1 (Chaussées) 1 500 € 1 500 € 

Yasmina BOUSSAFIR GERS SRO AIPCR Secrétaire francophone - CT 4.3 (Terrassements) 2 000 € 2 000 € 
Frédéric BOURQUIN COSYS Dir CCAM Partnership Représentant AG 2 000 € 2 000 € 
Agnès JULLIEN VPI MIFJC Représentante au COPIL 2 000 € 
Jimmy ARMOOGUM AME DEST ECTRI TG Mobility 500 € 500 € 
Christophe JALLAIS TS2 LESCOT ECTRI TG Safety 600 € 600 € 
Virginie DENIAU COSYS LEOST ECTRI TG Security and risk analysis 400 € 400 € 
Corinne BLANQUART VP PTMS ECTRI TG Freight and logistics 400 € 400 € 
Christine BUISSON COSYS LICIT ECTRI Co-Rapporteur TG Traffic Management 600 € 600 € 

Claude MARIN-LAMELLET VPI ECTRI

Membre du board, Représentant à l’AG, TG 
relations ECTRI TRB, co-chair TF Education and 
training 1 500 € 

Marion BERBINEAU COSYS EURNEX + Europe's RailVice-présidente 1 500 € 1 500 € 

Agnès JULLIEN VPI FERHL
FEHRL Strategic Board - FEHRL Executive 
Committee - Chair 1 500 € 

Franziska SCHMIDT MAST SDAO FERHL Research Area Leader 1 500 € 1 500 € 
Fabienne ANFOSSO MAST Dir FERHL Research Coordinator 1 500 € 1 500 € 
Nicolas HAUTIÈRE COSYS Dir FERHL FOREX 1 000 € 1 000 € 
Dominique MIGNOT TS2 FERSI Vice-président 500 € 500 € 
Alexandra FORT TS2 LESCOT HUMANIST 1 000 € 1 000 € 
Laurent CARNIS TS2 LMA IRTAD 1 000 € 1 000 € 
Céline VERNET TS2 UMRESTTE IRTAD 1 000 € 1 000 € 
Agnès JULLIEN VPI Polis network Political group, représentant AG 1 000 € 
Nacima Baron LVMT UERA Board 1 500 € 1 500 € 
Rochdi Triggui COSYS Eco7 2 ZERO partnership Représentant AG 1 000 € 1 000 € 
Laurent CARNIS TS2 LMA FERSI 500 € 500 € 

25 29 500 € 23 500 € 



Demande de renouvellement des Partenariats structurants pluriannuels ayant fait leur demande de 
financement lors de la campagne 2022:

N° Titre
Dpt/Labo du 
porteur

Nom Prénom du 
porteur

Budget total (pluriannuel) 
demandé Budget attribué en 2022

Budget demandé en 
2023

Proposition budget 
2023 VPI

2713
2022_AIS3_COSYS_PICS-

L_LIA-NEXTRIM CFR - COSYS - PICS-L IMINE Hocine 33 000 € 3 000 € 10 000 € 10 000 € 

2777
2022_VPI_AIS3_TS2_LBMC

_LIA-EVASYM CFR - TS2 - LBMC MITTON David 24 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 

2811
2022_AIS3_MAST_Canada

_LIA-ECOMAT CFR - MAST - CPDM Bogdan CAZACLIU 32 000 € 12 000 € 20 000 € 15 000 € 

2818

2022_AIS3_Université_Gus
tave_Eiffel_Afrique_du_Su

d_FSATI P - ESIEE - DISYS BLANCHARD Yves 65 000 € 30 000 € 35 000 € 30 000 € 

2831
AI-VPI Structurée / LIA 

SenSIN-CT (UGE/POLIMI) CFR - COSYS - LISIS DRISSI-HABTI Monssef 40 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

2834
2022_AIS3_MSME_Canada

_IRP_LAFCUS CFR - MSME HAIAT Guillaume 2 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

2858

2022_VPI_AIS3_TS2_Umre
stte_Maghreb_SaNuiT-

EuroMaghreb
CFR - TS2 -
UMRESTTE HADDAK Mouloud 16 000 € 6 000 € 5 000 € 5 000 € 

2907
2022_VPI_AIS3_TS2_LBA_

CANADA_LIA iLab-Spine CFR - TS2 - LBA ARNOUX Pierre-Jean 40 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

2956
2022_AIS3_IRG_Tunisie_B

ECHEUR_Living-lab CFR - SEG BECHEUR Amina 17 400 € 6 000 € 6 600 € 6 600 € 

2975
2022_VPI-OI2_ 

COSYS_DLR_INNOMOB2 COSYS BERBINEAU Marion 6 000 € 4 000 € 2 000 € 2 000 € 

95 600 € 



Nouvelles demandes de Partenariats structurants pluriannuels lors de la campagne 2023

N° Titre Dpt/Labo du porteur Nom Prénom du porteur
Budget total (pluriannuel) 
demandé Budget demandé en 2023

Proposition 
budget 2023 
VPI

3056
2023_AIS3_COSYS_LIA_ICCA
M

COSYS - PICS-L
AME - LAPEA
TS2-LESCOT

GRUYER Dominique
DELHOMME Patricia (Co-
porteur)
JALLAIS Christophe (Co-
porteur) 50 000,00 € 10 000,00 € 10 000 € 

3299
2023_AIS3_GERS_GIE_Waste 
to Wealth(W2) CFR - GERS - GIE

RAZAKAMANANTSOA 
Andry 60 000 € 12 000 € 7 000€ 

3327GIS Institut des Amériques CFR - LISAA Xavier Lemoine 12 500,00 € 2 500,00 € 2 500 € 

3334IRN SINERGIE Tarik BOUROUINA 75 000 € 15 000 € 15 000 € 

34 500 € 



• Merci pour votre attention

• Et pour vous accompagner:

• https://intranet.univ-
eiffel.fr/luniversite/international/equipe-de-la-vpi

• appui.international@univ-eiffel.fr

• taskforce.europe@univ-eiffel.fr

https://intranet.univ-eiffel.fr/luniversite/international/equipe-de-la-vpi

